
SERVITUDE T1
LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL :

Obligations passives :
Obligation pour les riverains voisins d'un passage à niveau de supporter les servitudes 

résultant d'un plan de dégagement établi en application du décret-loi du 30 octobre 1935 modifié le 
27 octobre 1942 concernant les servitudes de visibilité.

Interdiction aux riverains des voies ferrées de procéder à l'édification d'aucune construction 
autre qu'un mur de clôture, dans une distance de 2 mètres d'un chemin de fer. Cette distance est 
mesurée soit de l'arête supérieure du déblai, soit de l'arête inférieure du talus de remblai, soit au 
bord extérieur du fossé du chemin et à défaut d'une ligne tracée à 1,50 mètre à partir des rails 
extérieurs de la voie de fer; l'interdiction s'impose aux riverains de la voie ferrée proprement dite et 
non pas aux dépendances du chemin de fer non pourvues de voies : elle concerne non seulement les 
maisons d'habitations mais aussi les hangars, magasins, écuries, etc.

Interdiction aux riverains des voies ferrées de planter des arbres à moins de 6 mètres et des 
haies vives à moins de 2 mètres de la limite de la voie ferrée constatée par un arrêté d'alignement. 
Le calcul de la distance est fait d'après les règles énoncés ci-dessus en matière de construction.

Interdiction d'établir aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables pouvant être 
projetées sur la voie à moins de 5 mètres. Les dépôts effectués le long des remblais sont autorisés 
lorsque la hauteur du dépôt est inférieur à celle du remblai.

Interdiction d'établir aucun dépôt de matières inflammables et des couvertures en chaume à 
moins de 20 mètres d'un chemin de fer.

Interdiction aux riverains d'un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 mètres au-
dessus du terrain naturel de pratiquer des excavations dans une zone de largeur égale à la hauteur 
verticale du remblai, mesurée à partir du pied du talus.

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les 
dépendances de la voie.

Interdiction de laisser subsister, après mise en demeure du préfet de les supprimer, toutes 
installations lumineuses et notamment toutes les publicités lumineuses au moyen d'affiches, 
enseignes ou panneaux lumineux ou réfléchissant lorsqu'elles sont de nature à créer un danger pour 
les circulation des convois en raison de la gêne qu'elles apportent pour l'observation des signaux par 
les agents des chemins de fer.

Droits résiduels du propriétaire :
Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir, par arrêté préfectoral, une dérogation à 

l'interdiction de construire à moins de 2 mètres du chemin de fer lorsque la sûreté publique, la 
conservation du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent.

Possibilité pour les riverains propriétaires de constructions antérieures à la loi de 1845 ou 
existantes lors de la construction d'un nouveau chemin de fer de les entretenir dans l'état où elles se 
trouvaient à cette époque.

Possibilité pour les propriétaires riverains d'exécuter des travaux concernant les mines et 
carrières,  à proximité des voies ferrées, dans les conditions définies au titre « sécurité et salubrité 
publiques » du règlement général des industries extractives institué par le décret n°80-331 du 7 mai 
1980 modifié et complété par les documents annexes à la circulaire du 7 mai 1980.

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des excavations en bordure de voie 



ferrée en remblai de 3 mètres dans la zone d'une largeur égale à la hauteur verticale du remblai 
mesuré à partir du pied du talus, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale délivrée 
après consultation de la SNCF.

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d'objets non 
inflammables dans la zone de prohibition lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de 
fer et la disposition des lieux le permettent et à condition d'en avoir obtenu l'autorisation 
préfectorale.

Les dérogations accordés à ce titre sont toujours révocables.


